
ARTISTE,
VOUS VOULEZ VIVRE DE 

VOTRE ART
Sous quel statut exercer votre activité ?
Quelles formalités accomplir pour lancer votre 
activité ?
Quelles sont les aides possibles pour démarrer ?

Nous pouvons vous aider à concevoir votre projet.

Vous souhaitez évaluer la possibilité de vivre de cette 
activité.
Nos conseillers vous proposent une évaluation 
personnalisée de votre projet professionnel.

VOUS AVEZ DÉJÀ UNE 
ACTIVITÉ OU UNE CERTAINE EXPÉRIENCE 

DANS VOTRE SECTEUR ARTISTIQUE

Vous souhaitez faire le point sur votre activité.
Nous vous proposons un audit de votre activité. Grâce à 
un accompagnement sur mesure, nous proposerons des 
préconisations relatives au développement de votre 
activité.

VOUS AVEZ UNE PETITE EXPÉRIENCE 
OU

VOUS AVEZ UNE IDÉE DE PROJET

Module court : évaluation du projet professionnel  
au cours de quatre entretiens individuels.
Module long : accompagnement à l’élaboration de 
votre projet professionnel sur une durée de trois 
mois.

VOUS AVEZ DÉJÀ UNE ACTIVITÉ OU 
UN CERTAINE EXPÉRIENCE DANS 

VOTRE SECTEUR ARTISTIQUE



Vous ne connaissez pas les démarches nécessaires à 
accomplir pour créer son entreprise.
Vous voulez consolider votre projet.
Nous pouvons vous aidez à faire le point sur votre projet.

Possibilité de rendez-vous sur Blois, Tours et Orléans.
Pour toute question relative à la prise en charge et aux 

démarches à effectuer concernant nos prestations, 
contactez nous:

ECOPIA
5 rue des Juifs

41000 BLOIS Tel : 02 54 78 75 28
e-mail : ass.ecopia@orange.fr

Organisme de formation professionnelle n° 24410077041

 Evaluation Préalable à la Création ou la 
Reprise d’Entreprise.
Accompagnement à la création d’entreprise 
dans le secteur artistique et culturel.
Etude de faisabilité de projet

ECOPIA, c’est aussi :

Un appui personnalisé de secrétariat pour être aidé dans 
vos démarches administratives. 

Un catalogue de formations thématiques sur les sujets qui 
vous concernent : statut artiste-auteur, droits d’auteur,  
communication, droits du travail, juridique et fiscal, etc. 

Entrepreneur individuel : « Faire le point sur  
mon activité »

Expertises et conseils aux associations (DLA) 
Audit d’entreprise du secteur culturel.

VOUS AVEZ UN PROJET DE CRÉATION 
D’ENTREPRISE

OU
VOUS SOUHAITEZ VOUS INSTALLER À 

VOTRE COMPTE

mailto:ass.ecopia@orange.fr

